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(54) Procédé de refroidissement en continu d’une tôle en acier et dispositif pour sa mise en
oeuvre

(57) Le procédé de refroidissement en continu
d'une tôle (1) en acier en défilement continu dont la tem-
pérature est comprise entre 680 °C et 850 °C, consiste
à refroidir la tôle (1) en la faisant passer dans une cuve
(4) contenant un bain d'eau (5) maintenu à une tempé-
rature supérieure à 95 % de sa température d'ébullition
exprimée en °C et à lui appliquer une seconde opération
de refroidissement distincte de la première et prenant
place dans la phase finale de la première. On utilise
dans cette seconde opération de refroidissement une
boîte de refroidissement (9) qui est construite et dispo-
sée dans la cuve (4) de telle sorte que la tôle (1) entre
dans ladite boîte de refroidissement (9) en un point situé
sous le niveau (10) de l'eau (5) dans la cuve (4). On
déplace verticalement la boîte (9) de manière à amener
en concordance les niveaux de liquide de refroidisse-
ment respectivement (10) dans la cuve (4) et (11) dans
la boîte de refroidissement (9). On projette vers la tôle
(1) lors de son passage à l'intérieur de la boîte de refroi-
dissement (9) un fluide dont la température est comprise
entre 20 et 100 °C. On fait varier la température de la
tôle (1) en acier à l'entrée de la boîte de refroidissement
(9) en modifiant le temps d'immersion de ladite tôle (1)
dans l'eau (5) de la cuve (4) avant qu'elle ne pénètre
dans la boîte de refroidissement (9). Cette modification
du temps d'immersion de la tôle (1) dans l'eau (5) de la
cuve (4) au cours du premier refroidissement est obte-
nue en déplaçant verticalement le berceau (7) suppor-
tant les rouleaux (6) de renvoi de fond pour modifier la
longueur du chemin parcouru par ladite tôle (1) dans la

cuve (4).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention a trait à un procédé de
refroidissement en continu d'une tôle en acier, en parti-
culier lors d'un refroidissement à l'eau bouillante d'une
tôle en acier défilant en continu, et à un dispositif pour
sa mise en oeuvre.

Etat de la technique.

[0002] L'utilisation intensive de l'acier en tant que ma-
tériau constitutif dans divers domaines est chose cou-
rante, par exemple sous forme de tôles dans le cadre
de l'industrie automobile, et a eu pour effet de promou-
voir le développement de produits de base en acier, tels
que des tôles, de plus en plus adaptés à leur usage final.
Dans ce contexte d'applications diverses, on a été ame-
né à développer des tôles qui devaient répondre à des
critères précis tant au niveau des opérations d'élabora-
tion telles que l'emboutissage ou le soudage, qu'au ni-
veau de l'aspect final obtenu après un revêtement de
surface tel qu'une galvanisation. Les traitements ther-
miques sont actuellement une étape quasi inévitable
mais coûteuse dans le cycle de fabrication d'une tôle en
acier et ont pour but principal d'une part, de restaurer
certaines propriétés mécaniques de la tôle que les opé-
rations précédentes, telles que le laminage, ont alté-
rées, et d'autre part, de préparer la surface de la tôle
pour une opération future telle qu'un revêtement de pro-
tection contre la corrosion.
[0003] La présente invention prend place dans la ca-
tégorie des traitements thermiques faisant intervenir un
refroidissement dit "à l'eau bouillante" ou HOWAQ (hot
water quenching), c'est-à-dire impliquant l'immersion de
la tôle dans de l'eau à plus de 95 % de sa température
d'ébullition exprimée en °C. Ce type de refroidissement
est opéré en continu en faisant passer la tôle dans une
cuve contenant l'eau bouillante et permet d'obtenir des
tôles présentant une distribution homogène des proprié-
tés mécaniques dans l'ensemble de la tôle ainsi qu'une
planéité satisfaisante après refroidissement.
Dans le cadre de la pratique industrielle des procédés
de refroidissement du type HOWAQ, on a cependant re-
levé deux éléments qui en limitent les possibilités d'ap-
plication industrielle.
[0004] Le premier élément a trait à l'obligation de se
limiter à une température de la tôle à la sortie de la cuve
de refroidissement supérieure à 290 à 320 °C, sinon on
constate que la tôle refroidie présente un défaut de pla-
néité. Une température de sortie de la tôle aussi élevée
exclut la mise en oeuvre du HOWAQ.
[0005] Le second élément est fondamentalement in-
hérent au principe même de l'échange de chaleur qui
s'opère entre la tôle et l'eau bouillante et pour lequel on
constate qu'on atteint rapidement une valeur maximale
de la vitesse de refroidissement. Malheureusement,

comme dans le cas précédent des températures de sor-
tie de la tôle, cette valeur maximale est elle aussi forte-
ment inférieure aux vitesses actuellement exigées par
l'évolution des traitements thermiques. A titre d'exem-
ple, la vitesse de refroidissement maximale du HOWAQ
est d'environ 60 °C/s pour une tôle de 0,8 mm d'épais-
seur, alors qu'on souhaiterait atteindre plus de 100 °C/
s, voire 500 à 1000 °C/s pour cette gamme de produits.

Présentation de l'invention

[0006] La présente invention apporte une solution aux
limitations d'emploi dans le contexte du refroidissement
à l'eau bouillante ou HOWAQ et, avantage économique
non négligeable, sa mise en oeuvre permet d'adapter
facilement une ligne industrielle HOWAQ existante pour
étendre la gamme des tôles qu'on peut y traiter.
[0007] L'invention permet de procéder à ce qu'on ap-
pelle usuellement en technique un "full quench", c'est-
à-dire d'arriver à une température de sortie de la tôle
d'environ 100 °C et ce avec des vitesses de l'ordre de
500°C/s à 1000°C/s pour 0,8 mm d'épaisseur.
[0008] Le but est donc de modifier les conditions
d'exécution d'un refroidissement du type HOWAQ habi-
tuel de manière à pouvoir obtenir une température de
sortie de la tôle plus basse et des intensités de refroi-
dissement plus élevées, tout en conservant l'avantage
d'un traitement de refroidissement en continu de la tôle
qui peut être mis en oeuvre sur une installation HOWAQ
existante adaptée à faible coût. L'idée de base consiste
à installer un caisson de refroidissement du type "black
boxes", c'est-à-dire des boîtes comprenant des dispo-
sitifs, comme par exemple des gicleurs, qui projettent
un fluide sous pression vers la surface de la tôle à re-
froidir lors du passage de ladite tôle dans la boîte en
question.
[0009] En vue de faciliter la compréhension de l'in-
vention et d'en préciser les éléments importants, la des-
cription fait référence à deux figures. La figure 1 est une
vue globale d'une installation de refroidissement du type
HOWAQ et la figure 2 est une vue partielle relative à la
partie directement concernée par la présente invention.
[0010] Dans le procédé HOWAQ classique, la tôle (1)
sort d'une enceinte (2) relative au traitement précédent
de la tôle (1) sous une atmosphère particulière et est
introduite via le sas (3), comportant par exemple dans
le cas exposé 2 paires de rouleaux, dans une cuve (4)
contenant l'eau bouillante (5). La tôle (1) plonge dans la
cuve (4), passe sur un système de rouleaux (6) de ren-
voi de fond monté sur un berceau (7) lequel est mobile
verticalement dans la cuve (4) afin de permettre la mo-
dification du temps de passage de la tôle (1) dans l'eau
(5), et finalement, la tôle (1) sort de la cuve (4) via un
sas de sortie (8) et est dirigée vers d'autres étapes (14)
de son élaboration.
[0011] On peut dire que l'origine de la présente inven-
tion a consisté globalement à associer aux opérations
classiques du HOWAQ une opération supplémentaire
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qui prend place au sein même de la cuve (4) au moyen
d'un caisson de refroidissement distinct.
[0012] En outre, on a aussi rapidement constaté que
l'association précédente donne naissance à un nou-
veau procédé de refroidissement, objet de la présente
invention, qui permet de traiter des tôles qui doivent sor-
tir du refroidissement à une température très inférieure
à 350 °C et ce en ayant subi un refroidissement avec
une vitesse de refroidissement supérieure à 60 °C/s, ap-
portant ainsi une solution pratique aux limitations évo-
quées précédemment à propos du HOWAQ classique.
[0013] En effet, des essais effectués sur une tôle de
0,8 mm d'épaisseur ont montré que le procédé de la pré-
sente invention permet de travailler avec une tempéra-
ture de sortie de la tôle proche de 100 °C et ce avec une
vitesse de refroidissement proche de 1.000 °C/s, sans
impact négatif sur les caractéristiques géométriques de
la tôle après refroidissement, notamment sa planéité.
[0014] Cependant, il s'est rapidement avéré lors d'es-
sais préliminaires que l'installation d'un caisson de re-
froidissement distinct, contenant un fluide à une tempé-
rature comprise entre 20 et 100 °C, directement à la sor-
tie de la tôle hors de l'eau contenue dans la cuve de
refroidissement HOWAQ, a pour effet que du liquide
plus froid s'écoule hors du caisson vers la cuve, et ce
même en présence d'un sas d'entrée performant à l'en-
trée du caisson. Il en résulte que la distribution de tem-
pérature tant dans la cuve que dans le caisson en est
affectée et provoque un abaissement de la température
de l'eau contenue dans la, cuve HOWAQ, lequel entraî-
ne l'apparition de défauts de planéité dans les tôles trai-
tées.
[0015] La solution proposée consiste à disposer le
caisson de refroidissement de manière à obtenir des ni-
veaux de fluides de refroidissement identiques dans la
cuve et le caisson. De par l'absence de différence de
pression statique entre l'intérieur et l'extérieur du cais-
son de refroidissement distinct, on constate des fuites
pratiquement négligeables vers la cuve HOWAQ.
[0016] Le procédé de refroidissement en continu
d'une tôle (1) en acier, objet de la présente invention,
ladite tôle (1) étant en défilement continu et à une tem-
pérature comprise entre 680 °C et 850 °C, est essen-
tiellement caractérisé en ce qu'on refroidit la tôle (1) en
la faisant passer dans une cuve (4) contenant un bain
d'eau (5) maintenu à une température supérieure à 95
% de sa température d'ébullition exprimée en °C, en ce
qu'on applique à la tôle (1) une seconde opération de
refroidissement distincte de la première et qui prend pla-
ce dans la phase finale de la première, en ce qu'on uti-
lise pour cette seconde opération de refroidissement un
dispositif de refroidissement distinct (9), appelé ci-après
boîte de refroidissement, en ce qu'on fait passer la tôle
(1) dans la boîte de refroidissement (9), en ce qu'on
construit ladite boîte de refroidissement (9) et en ce
qu'on la dispose dans la cuve (4) de telle sorte que la
tôle (1) entre dans ladite boîte de refroidissement (9) en
un point situé sous le niveau (10) de l'eau (5) dans la

cuve (4) et en ce qu'on projette un fluide vers la tôle (1)
lors de son passage à l'intérieur de ladite boîte de re-
froidissement (9).
[0017] Suivant une modalité préférentielle de mise en
oeuvre du procédé de l'invention, on déplace verticale-
ment la boîte de refroidissement (9) de manière à rédui-
re à une valeur minimale la différence entre les niveaux
de liquide de refroidissement respectivement (10) dans
la cuve (4) et (11) dans la boîte de refroidissement (9).
[0018] Suivant une modalité de mise en oeuvre du
procédé de l'invention, on projette dans la boîte de re-
froidissement (9) vers la tôle (1) un fluide dont la tem-
pérature est comprise entre 20 et 100 °C.
[0019] Suivant une autre modalité de mise en oeuvre
du procédé de l'invention, on utilise de l'eau comme flui-
de projeté dans la boîte de refroidissement (9).
[0020] Suivant une autre modalité préférentielle de
mise en oeuvre du procédé de l'invention, on fait varier
la température de la tôle (1) en acier à l'entrée de la
boîte de refroidissement (9) en modifiant le temps d'im-
mersion de ladite tôle (1) dans l'eau (5) de la cuve (4)
avant qu'elle ne pénètre dans la boîte de refroidisse-
ment (9); de préférence, on modifie la longueur du che-
min parcouru par ladite tôle (1) dans la cuve (4) en dé-
plaçant verticalement le berceau (7) supportant les rou-
leaux (6) de renvoi de fond.
[0021] La présente invention a aussi trait à un dispo-
sitif pour la mise en oeuvre des modalités précédentes
du procédé de la présente invention.
[0022] Le dispositif de refroidissement pour la mise
en oeuvre du procédé de refroidissement en continu
d'une tôle (1) en acier en défilement continu, objet de la
présente invention, comprenant une cuve (4) remplie
d'eau (5) à une température supérieure à 95 % de sa
température d'ébullition exprimée en °C dans laquelle
la tôle (1) plonge puis remonte après passage sur des
rouleaux (6) de renvoi de fond, est essentiellement ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un moyen de refroidisse-
ment (9), appelé boîte de refroidissement, disposé sur
le chemin suivi par la tôle (1) de telle sorte que celle-ci
entre dans la boîte de refroidissement (9) en-dessous
de la surface libre (10) de l'eau (5) dans la cuve (4).
[0023] Suivant une modalité de réalisation du dispo-
sitif, objet de la présente invention, la boîte de refroidis-
sement (9) est un caisson alimenté en fluide sous pres-
sion et pourvu d'éléments pour projeter un fluide vers la
tôle (1), par exemple des trous ou des gicleurs, en une
densité comprise entre 400 et 2.000 éléments par m2
de surface active en projection.
[0024] Suivant une autre modalité de réalisation du
dispositif, objet de la présente invention, la boîte de re-
froidissement (9) est pourvue de moyens (12) et (13)
destinés tant à limiter la fuite vers la cuve (4) du fluide
projeté vers la tôle (1) à l'intérieur de la boîte de refroi-
dissement (9) que d'empêcher l'entrée de l'eau de la cu-
ve (4) dans la boîte de refroidissement (9):
[0025] Suivant encore une autre modalité de réalisa-
tion du dispositif, objet de la présente invention, le circuit

3 4



EP 0 992 593 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

alimentant la boîte de refroidissement comporte des
systèmes aptes à réguler les conditions de travail du flui-
de projeté, de préférence sa température.
[0026] Suivant une modalité de réalisation préféren-
tielle du dispositif, objet de la présente invention, un ber-
ceau (7) supporte les rouleaux (6) de renvoi de fond et
est déplaçable verticalement, permettant de la sorte de
modifier le temps de passage de la tôle (1) dans la cuve
(4), des sas (3) et (8) sont disposés respectivement à
l'entrée et à la sortie de la tôle (1) en acier respective-
ment dans et hors de l'enceinte comprenant la cuve (4)
afin d'isoler l'enceinte contenant la cuve (4) par rapport
aux atmosphères régnant dans les enceintes respecti-
vement (2) dont est originaire la tôle (1) et (14) vers la-
quelle elle se dirige après refroidissement.

Revendications

1. Procédé de refroidissement en continu d'une tôle
(1) en acier en défilement continu dont la tempéra-
ture est comprise entre 680 °C et 850 °C, caracté-
risé en ce qu'on refroidit la tôle (1) en la faisant pas-
ser dans une cuve (4) contenant un bain d'eau (5)
maintenu à une température supérieure à 95 % de
sa température d'ébullition exprimée en °C, en ce
qu'on applique à la tôle (1) une seconde opération
de refroidissement distincte de la première et qui
prend place dans la phase finale de la première, en
ce qu'on utilise pour cette seconde opération de re-
froidissement un dispositif de refroidissement dis-
tinct (9), appelé ci-après boîte de refroidissement,
en ce qu'on fait passer la tôle (1) dans la boîte de
refroidissement (9), en ce qu'on construit ladite boî-
te de refroidissement (9) et en ce qu'on la dispose
dans la cuve (4) de telle sorte que la tôle (1) entre
dans ladite boîte de refroidissement (9) en un point
situé sous le niveau (10) de l'eau (5) dans la cuve
(4) et en ce qu'on projette un fluide vers la tôle (1)
lors de son passage à l'intérieur de ladite boîte de
refroidissement (9).

2. Procédé de refroidissement suivant la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu'on déplace verticale-
ment la boîte de refroidissement (9) de manière à
réduire à une valeur minimale la différence entre les
niveaux de liquide de refroidissement respective-
ment (10) dans la cuve (4) et (11) dans la boîte de
refroidissement (9).

3. Procédé de refroidissement suivant les revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce qu'on projette dans
la boîte de refroidissement (9) vers la tôle (1) un
fluide dont la température est comprise entre 20 et
100 °C.

4. Procédé suivant l'une ou l'autre des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu'on utilise de l'eau comme

fluide projeté dans la boîte de refroidissement (9).

5. Procédé suivant une ou plusieurs des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu'on fait varier la tem-
pérature de la tôle (1) en acier à l'entrée de la boîte
de refroidissement (9) en modifiant le temps d'im-
mersion de ladite tôle (1) dans l'eau (5) de la cuve
(4) avant qu'elle ne pénètre dans la boîte de refroi-
dissement (9).

6. Procédé suivant la revendication 5, caractérisé en
ce qu'on module le temps d'immersion de la tôle (1)
dans l'eau (5) de la cuve (4) au cours du premier
refroidissement en déplaçant verticalement le ber-
ceau (7) supportant les rouleaux (6) de renvoi de
fond pour modifier la longueur du chemin parcouru
par ladite tôle (1) dans la cuve (4).

7. Dispositif de refroidissement pour la mise en oeuvre
du procédé de refroidissement en continu d'une tôle
(1) en acier en défilement continu suivant une ou
plusieurs des revendications 1 à 6, comprenant une
cuve (4) remplie d'eau (5) à une température supé-
rieure à 95 % de sa température d'ébullition expri-
mée en °C dans laquelle la tôle (1) plonge puis re-
monte après passage sur des rouleaux (6) de ren-
voi de fond, caractérisé en ce qu'il comporte un
moyen de refroidissement (9), appelé boîte de re-
froidissement, disposé sur le chemin suivi par la tôle
(1) de telle sorte que celle-ci entre dans la boîte de
refroidissement (9) en-dessous de la surface libre
(10) de l'eau (5) dans la cuve (4).

8. Dispositif suivant la revendication 7, caractérisé en
ce que la boîte de refroidissement (9) est un caisson
alimenté en fluide sous pression et pourvu d'élé-
ments pour projeter un fluide vers la tôle (1).

9. Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que la boîte de refroidissement (9) comporte des
éléments pour projeter un fluide en une densité
comprise entre 400 et 2.000 éléments par m2 de
surface active en projection.

10. Dispositif suivant une ou plusieurs des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé en ce que la boîte de refroi-
dissement (9) est pourvue de moyens (12) et (13)
destinés tant à limiter la fuite vers la cuve (4) du
fluide projeté vers la tôle (1) à l'intérieur de la boîte
de refroidissement (9) que d'empêcher l'entrée de
l'eau de la cuve (4) dans la boîte de refroidissement
(9).

11. Dispositif suivant une ou plusieurs des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que le circuit alimen-
tant la boîte de refroidissement (9) comporte des
systèmes aptes à réguler les conditions de travail
du fluide projeté.
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12. Dispositif suivant une ou plusieurs des revendica-
tions 7 à 11, caractérisé en ce qu'il comporte un ber-
ceau (7) qui supporte les rouleaux (6) de renvoi de
fond et qui est déplaçable verticalement, en ce que
des sas (3) et (8) sont disposés respectivement à
l'entrée et à la sortie de la tôle (1) en acier respec-
tivement dans et hors de l'enceinte comprenant la
cuve (4) afin d'isoler l'enceinte contenant la cuve (4)
par rapport aux atmosphères régnant dans les en-
ceintes respectivement (2) dont est originaire la tôle
(1) et (14) vers laquelle elle se dirige après refroi-
dissement.

7 8



EP 0 992 593 A1

6



EP 0 992 593 A1

7



EP 0 992 593 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

